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Direction 
départementale 

des territoires 

Arrêté n° 2022-02-22-005
portant modification du régime forestier
en forêt communale de CHATILLON

Le préfet du Jura

Vu les articles L211-1 à L262-1 et R214-1 à R261-17 du Code forestier nouveau ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M David PHILOT, préfet du Jura ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2021-12-20-001  du  22  décembre  2021  portant  délégation  de  signature  à
M. Jean-Luc IEMMOLO, directeur départemental des territoires du Jura ;

Vu l'arrêté DDT n° 2022-01-10-002 du 10 janvier 2022 portant subdélégation de signature de M. IEMMOLO,
directeur départemental des territoires ; 

Vu la délibération du conseil municipal de CHATILLON du 9 décembre 2021, demandant la prise en compte des
modifications foncières des surfaces relevant du régime forestier;

Vu le plan des lieux ;

Vu l’avis favorable de l'agence du Jura de l’office national des forêts du 8 février 2022 ;

Vu la grille d'analyse technique n°9200-18-GUI-STR-035 validée par le MAA, les COFOR et l'ONF 

Sur proposition de M. le secrétaire général de la préfecture du Jura ;

A R R E T E

Article 1er : Application du régime forestier

Relèvent du régime forestier  les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune de
CHÂTILLON situées sur son territoire communal :

 

Territoire Propriétaire Référence Lieu-dit Contenance totale

Contenance pour
laquelle le régime
forestier est de-

mandé

CHATILLON Commune de Châtillon 000 0B 0054 Sous la Cote 2 ha 69 a 10 ca 2 ha 69 a 10 ca

CHATILLON Commune de Châtillon 000 0G 0430 Cote de l’Heute 0 ha 25 a 85 ca 0 ha 25 a 85 ca

CHATILLON Commune de Châtillon 000 ZC 0079 Sous l’Hai 0 ha 26 a 90 ca 0 ha 26 a 90 ca

    TOTAL 3 ha 21 a 85 ca

Direction départementale des territoires du Jura 4, rue du Curé Marion – 39015 LONS-LE-SAUNIER
horaires d’ouverture : 9h00 - 11h30 ou sur rendez-vous Tél : 03 84 86 80 00  courriel : ddt@jura.gouv.fr
http://www.  jura.gouv.fr  1/5

Direction départementale des territoires du Jura - 39-2022-03-01-00001 - Arrêté modificatif du régime forestier en forêt communale

de Chatillon 15



Article 2 – distraction du régime forestier 

Sont distraites du régime forestier les parcelles ou parties de parcelles suivantes appartenant à la commune de
CHÂTILLON situées sur son territoire communal :

 

Territoire Propriétaire Référence Lieu-dit Contenance
totale

Contenance
pour       laquelle
la distraction du
régime forestier
est demandée

CHATILLON Commune de Châtillon 000 0B 0433
Bois de la Cote 
de l’Heute 0 ha 08 a 11 ca -0 ha 08 a 11 ca

CHATILLON Commune de Châtillon 000 0F 0574
Les Plaines 
Derriere les C 0 ha 01 a 80 ca -0 ha 01 a 80 ca

CHATILLON Commune de Châtillon 000 0F 0575
Les Plaines 
Derriere les C 0 ha 31 a 49 ca -0 ha 31 a 49 ca

CHATILLON Commune de Châtillon 000 0F 0576
Les Plaines 
Derriere les C 0 ha 38 a 29 ca -0 ha 38 a 29 ca

CHATILLON Commune de Châtillon 000 0F 0579 Les Crets 0 ha 11 a 24 ca -0 ha 11 a 24 ca

CHATILLON Commune de Châtillon 000 0G 0485 Les Chaumois 0 ha 03 a 36 ca -0 ha 03 a 36 ca

CHATILLON Commune de Châtillon 000 0G 0487 Les Chaumois 0 ha 00 a 65 ca -0 ha 00 a 65 ca

TOTAL -0 ha 94 a 94 ca

 
Article 3
La surface de la forêt communale sur laquelle s'applique le régime forestier évolue de la façon suivante :
 

Commune de
situation

Propriétaire
Anciennes surfaces

forestières
(ha)

Nouvelles surfaces
forestières issues des
surfaces cadastrales

(ha)

Différence de
surface

(ha)

CHATILLON Commune de Châtillon 601,0219 603,2910 2,2691

TOTAL 601,0219 603,2910 + 2,2691

 

Article 4 : Date d'effet et publication
L'application  du régime forestier  aux  terrains  mentionnés à  l'article  1  entrera  en  vigueur  après  publication,
conformément à l'article L.2122-27 (1er alinéa) du code général des collectivités territoriales, dans les communes
de situation des bois, du présent arrêté par le maire de la commune de CHATILLON

L'accomplissement  de  cette  formalité  d'affichage  sera  certifié  auprès  de  la  direction  départementale  des
territoires du Jura par le maire de la commune concernée.
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Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Article 5 : Notification de l'arrêté préfectoral
Le présent arrêté sera notifié :
à M. le  maire de la commune de CHATILLON
à M. le directeur de l'agence du Jura de l'office national des forêts.

Article 6 : Exécution de l'arrêté préfectoral
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  du  Jura,  le  maire  de  la  commune  de  CHATILLON,  le  directeur
départemental  des territoires,  le directeur  de l’agence du Jura de l'office  national des forêts,  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

LONS-LE-SAUNIER, le 1er mars 2022

La cheffe du service de l’eau, des risques,
 de l’environnement et de la forêt

Delphine BONTHOUX

Voies et délais de recours

Le demandeur peut contester la légalité de la présente décision dans les deux mois qui suivent la date de sa notification. A
cet effet, il peut saisir le tribunal administratif de Besançon d'un recours  contentieux.

Il peut également, dans ce délai,  saisir d'un recours gracieux l'auteur de la décision (Préfecture du Jura – 8 rue de la
préfecture  39000  LONS LE  SAUNIER)  ou  d'un  recours  hiérarchique  le  Ministre  chargé  de  l'agriculture  (Ministère  de
l'agriculture et de l'alimentation – 78, rue de Varenne 75349 Paris SP 07).

Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans le délai de deux mois suivant la
réponse.
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ANNEXE = Bilan récapitulatif de la situation foncière de la forêt de CHÂTILLON

Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du RF

CHATILLON 39122 000 0B 0001 Bois de la Cote de l’Heute 0,1692 0,1692
CHATILLON 39122 000 0B 0003 Bois de la Cote de l’Heute 7,4730 7,4730
CHATILLON 39122 000 0B 0004 Bois de la Cote de l’Heute 14,5170 14,5170
CHATILLON 39122 000 0B 0005 Bois de la Cote de l’Heute 7,9770 7,9770
CHATILLON 39122 000 0B 0006 Bois de la Cote de l’Heute 78,4223 78,4223
CHATILLON 39122 000 0B 0007 Bois de la Cote de l’Heute 4,7320 4,7320
CHATILLON 39122 000 0B 0054 Sous la Cote 2,6910 2,6910
CHATILLON 39122 000 0B 0432 Bois de la Cote de l’Heute 0,0300 0,0300
CHATILLON 39122 000 0B 0434 Bois de la Cote de l’Heute 20,5289 20,5289
CHATILLON 39122 000 0D 0053 Sous le Pre Neuf 3,3620 3,3620
CHATILLON 39122 000 0D 0099 Sous le Pre Neuf 0,5340 0,5340
CHATILLON 39122 000 0F 0001 A la Cote de Verges 4,4430 4,4430
CHATILLON 39122 000 0F 0002 A la Cote de Verges 0,3520 0,3520
CHATILLON 39122 000 0F 0003 A la Cote de Verges 10,0740 10,0740
CHATILLON 39122 000 0F 0004 A la Cote de Verges 15,1239 15,1239
CHATILLON 39122 000 0F 0005 Bois de la Charmette 15,4037 15,4037
CHATILLON 39122 000 0F 0006 Bois de la Charmette 13,2480 13,2480
CHATILLON 39122 000 0F 0007 Bois de la Charmette 14,3400 14,3400
CHATILLON 39122 000 0F 0008 Bois de la Charmette 15,3956 15,3956
CHATILLON 39122 000 0F 0009 Bois de la Charmette 14,6418 14,6418
CHATILLON 39122 000 0F 0010 Bois de la Charmette 13,2719 13,2719
CHATILLON 39122 000 0F 0011 Bois de la Charmette 14,1052 14,1052
CHATILLON 39122 000 0F 0012 Bois de la Charmette 14,6862 14,6862
CHATILLON 39122 000 0F 0013 Bois de la Charmette 15,8337 15,8337
CHATILLON 39122 000 0F 0014 Bois de la Charmette 14,7556 14,7556
CHATILLON 39122 000 0F 0015 Bois de la Charmette 12,1694 12,1694
CHATILLON 39122 000 0F 0016 Bois de la Charmette 1,8831 1,8831
CHATILLON 39122 000 0F 0020 Les Crets 14,3300 14,3300
CHATILLON 39122 000 0F 0034 Sur la Roche 3,9600 3,9600
CHATILLON 39122 000 0F 0035 Le Cret du Pieutet 14,2390 14,2390
CHATILLON 39122 000 0F 0036 Le Cret du Pieutet 14,1950 14,1950
CHATILLON 39122 000 0F 0261 Au Mont Lion 15,1260 15,1260
CHATILLON 39122 000 0F 0262 Au Mont Lion 1,4040 1,4040
CHATILLON 39122 000 0F 0272 Sur la Tuilerie 0,7400 0,7400
CHATILLON 39122 000 0F 0573 Les Plaines Derriere les C 9,6192 9,6192
CHATILLON 39122 000 0F 0577 Les Plaines Derriere les C 2,2652 2,2652
CHATILLON 39122 000 0F 0578 Les Crets 9,3786 9,3786
CHATILLON 39122 000 0F 0584 p Sur la Tuilerie 4,7196 1,8000
CHATILLON 39122 000 0G 0347 Les Chaumois 5,7406 5,7406
CHATILLON 39122 000 0G 0348 Les Chaumois 8,2062 8,2062
CHATILLON 39122 000 0G 0351 Les Chaumois 4,3740 4,3740
CHATILLON 39122 000 0G 0352 Les Chaumois 10,1798 10,1798
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Territoire communal INSEE Préfixe Section
Numéro

de
parcelle

Lieu-dit
Contenance
cadastrale

totale

Contenance
relevant du RF

CHATILLON 39122 000 0G 0353 Les Chaumois 11,8204 11,8204
CHATILLON 39122 000 0G 0354 Les Chaumois 2,0074 2,0074
CHATILLON 39122 000 0G 0355 Les Chaumois 14,2111 14,2111
CHATILLON 39122 000 0G 0356 Les Chaumois 8,1005 8,1005
CHATILLON 39122 000 0G 0357 Les Chaumois 6,4038 6,4038
CHATILLON 39122 000 0G 0358 Les Chaumois 14,6077 14,6077
CHATILLON 39122 000 0G 0359 Les Chaumois 14,2515 14,2515
CHATILLON 39122 000 0G 0362 Les Chaumois 6,7790 6,7790
CHATILLON 39122 000 0G 0363 Les Chaumois 5,9606 5,9606
CHATILLON 39122 000 0G 0364 Les Chaumois 0,3335 0,3335
CHATILLON 39122 000 0G 0365 Cote de l’Heute 15,1259 15,1259
CHATILLON 39122 000 0G 0366 Cote de l’Heute 12,6790 12,6790
CHATILLON 39122 000 0G 0367 Cote de l’Heute 8,3770 8,3770
CHATILLON 39122 000 0G 0368 Cote de l’Heute 6,6706 6,6706
CHATILLON 39122 000 0G 0373 Les Chaumois 2,1154 2,1154
CHATILLON 39122 000 0G 0374 Les Chaumois 13,8582 13,8582
CHATILLON 39122 000 0G 0429 Les Chaumois 0,0940 0,0940
CHATILLON 39122 000 0G 0430 Cote de l’Heute 0,2585 0,2585
CHATILLON 39122 000 0G 0486 Les Chaumois 12,7754 12,7754

CHATILLON 39122 000 0G 0488 Les Chaumois 0,8714 0,8714

CHATILLON 39122 000 ZC 0079 Sous l’Hai 0,2690 0,2690

TOTAL 603,2910

=
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PRÉFET
DU JURA
Liberté
Égalité
Fraternité

DIR Est
Direction

interdépartementale
des routes de l'Est

PRÉFET DU JURA

ARRÊTÉ

n°2022/DIR-EstDIR/SG/BCAG/39-03 du 01/03/2022

Portant subdéléeation de sienature par Monsieur Erwan LE BRIS,
Directeur Interdépartemental des Routes - Est,

relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national,
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine publie routier national,

aux pouvoirs de eestion du domaine publie routier national,
et au pouvoir de représentation de l'État devant les juridictions

civiles, pénales et administratives

LE DIRECTEUR DE LA DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES - EST,

Vu le décret n°2004-374 du 29/04/2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature n°39-2021-12-21-00005 du 21 décembre 2021, pris par Monsieur le Préfet
du Jura, au profit de Monsieur Erwan LE BRIS, en sa qualité de Directeur Interdépartemental des Routes - Est ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Direction Interdépartementale des Routes - Est ;

ARRETE

ARTICLE 1 : Subdélégation pleine et entière est accordée par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental
des Routes - Est, pour tous les domaines référencés sous l'article 2, ci-dessous, au profit de :

- Monsieur Philippe THIRION, directeur adjoint ingénierie
- Monsieur Thierry RUBECK, directeur adjoint exploitation

ARTICLE 2 : En ce qui concerne le département du Jura, subdélégation de signature est accordée par Monsieur Erwan
LE BRIS, Directeur Interdépartemental des Routes - Est, au profit des agents identifiés sous le présent article, à effet de
signer, dans le cadre de leurs atû-ibutions, les décisions suivantes :

A - Police de la circulation :

Mesures d'ordre général :

Al : Interdiction et réglementation de la circulation à l'occasion des travaux routiers. (Articles R411-5 et R411-9 du
CDR)

A2 : Police de la circuladon (hors autoroutes) (hors travaux)
A3 : Délivrance des permis de stationnement hors agglomération. Avis sur les permis de stationnement délivrés par

les Maires en agglomération. (Article L113-2 modifié du CVR)

Circulation sur les autoroutes :

A4 : Police de la circulation sur les autoroutes (hors travaux). (Article R411-9 du CDR)
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A5 : Autorisation de circulation de matériels de travaux publics sur autoroutes.YArticfe R421-2 du CDR)
A6 : Dérogation temporaire ou permanente, délivrée sous forme d'autorisation, aux règles d'interdiction d'accès

aux autoroutes non concédées, voies express et routes à accès réglementé, à certains matériels et au personnel
de la DIR - Est, d'autres services publics ou entreprises privées. (Article R432-7 du CDR)

Signalisation :

A7 : Designation des intersections dans lesquelles le passage des véhicules est organisé par des feux de signalisation
lumineux ou par une signalisation spécifique. (Article R411-7 modifié du CDR)

A8 : Autorisation d'implantation de signaux d'indicadon pour les associations et organismes sans but lucratif.
(Article R418-3 du CDR)

A9 : Dérogation à l'interdiction de publicité sur aires de stationnement et de services. (Article R418-5 du CDR)

Mesures portant sur les routes classées à grande circulation :

A10 : Délimitadon du périmètre des zones 30 sur les routes à grande circulation. (Article R411-4 modifié du CDR)
All : Avis sur arrêté du Maire pris en application de l'alinéa 2 de l'article R411-8 du CDR lorsqu'ils intéressent une

route classée à grande circulation. (Article R411-8 modifié du CDR)

Barrière de dégel - Circulation sur les ponts - Pollution :

A12 : Établissement et réglementation des barrières de dégel sur les routes nationales, et autorisation de circuler
malgré une barrière de dégel. (Article R411-20 modifié du CDR)

A13 : Réglementation de la circulation sur les ponts. (Article R422-4 modifié du CDR)

Agents Fonctions A1 A2 A3 A4 AS A6 A7 AS A9 A10 | A11 | A12 | A13

Colette LONGAS Chef SPR x x x x x x x x x x x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR x x x x x x x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB | x x x x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x

Bertrand CLAUDON Adjoint Chef
District Besançon

x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x

Poste vacant Chef District
Remiremont

x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef
District
Remiremont

x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x
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B - Police de la conservation du domaine publie et répression de la publicité :

Bl : Commissionnement des agents de l'équipement habilités à dresser des procès-verbaux pour relever certaines
infractions à la police de conservation du domaine public rouder et certaines contiraventions au code de la
route. CArti'c;es L116-1 et suivants du CVR etL130-4 modifié du CDR -Arrêté du 15/02/1963)

B2 : Repression de la publicité illégale. (Article R418-9 du CDR)

Agents Fonctions B1 82

Colette LONGAS Chef SPR x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR x x

Aurore JANIN SG x

Marie-Laure DANIEL RH x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB x

Ronan LE COZ Chef DEM x

C - Gestion du domaine publie routier national :

Cl : Permissions de voirie. (Code du domaine de l'État-Article 53 modifié)
C2 : Permission de voirie : cas particuliers pour :

- les ouvrages de transport et de distribution d'énergie électrique
- les ouvrages de transport et de distribution de gaz
- les ouvrages de télécommunication
- la pose de canalisation d'eau, de gaz, d'assainissement.

(Articles L113-2 à L113-7 modifiés du CDR-Articles R113-2 à R113-11 modifiés du CDR)
C3 : Pour les autorisations concernant l'implantadon de distributeurs de carburants ou de pistes d'accès aux

distributeurs sur le domaine public et sur terrain privé. (Circulaire TP n°46 du 05/06/1956 et n°45 du
27/03/1958 - Circulaire Interministérielle n°71-79 du 26/07/1971 et n°71-85 du 26/08/1971 - Circulaire TP
n°62 du 06/05/1954, n°5 du 12/01/1955, n°66 du 24/08/1960, n°60 du 27/06/1961 - Circulaire n°69-113 du
06/11/1969 - Circulaire n°5 du 12/01/1955 - Circulaire n°86 du 12/12/1960)

C4 : Délivrance, renouvellement et retrait des autorisations d'empmnt ou de traversées à niveau des routes
nationales par des voies ferrées industrielles. (Circulaire n°50 du 09/10/1958)

C5 : Dérogations interdisant la pose, à l'intérieur des emprises des autoroutes, de canalisations aériennes ou
souterraines longitudinales. (Article R122-5 modifié du CVR)

C6 : Approbation d'opérations domaniales. (Arrêté du 04/08/1948 - Arrêté du 23/12/1970)
C7 : Délivrance des alignements et reconnaissance des limites des routes nationales. (Article L112-1 modifié -

Article L112-2 -Article L112-3 modifié - Articles L112-4 à L112-7 du CVR - Article R112-1 modifié - Article
R112-2 - Article R112-3 modifié du CVR)

C8 : Conventions relatives à la traversée du domaine public autoroutier non concédé par une ligne électrique
aérienne. (Décret n°56-1425 du 27/12/1956 - Circulaire n°81-13 du 20/02/1981)

C9 : Convention de concession des aires de services. (Circulaire n°78-108 du 23/08/1978 - Circulaire n°91-01 du
21/01/1991 - Circulaire n°2001-17 du 05/03/2001)

C10 : Convention d'entredea et d'exploitation entre l'État et un tiers.
Cil : Avis sur autorisadon de circuladon pour les transports exceptionnels et pour les ensembles de véhicules

comportant plus d'une remorque. (Article n°8 de l'arrêté du 04/05/2006 modifié)
G 12 : Signature des transactions : protocoles d'accord amiable pour le règlement des dégâts au domaine public

routier, des dommages de travaux publics, des défauts d'entreden et des accidents de la circulation. (Article
n°2044 et suivants modifiés du Code Civil)

C13 : Autorisation d'entreprendre les travaux. (Arrêté préfectoral pris en application de la circulaire modifiée n°79-
99 du 16/10/1979 relative à l'occupation du domaine public routier national)
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Agents Fonctions C1 C2 C3 C4 C5 C6 C7 C8 C9 l C10 | C11 | C12 | C13

Colette LONGAS Chef SPR x x x x x x

Florian STREB Adjoint Chef SPR x x x x x x

Denis VARNIER Chef CGP x x x x x x

Jean-François
BEDEAUX

Chef DEB x x x x x x x x

Damien DAVID Adjoint Chef DEB | x x x x x x x x

Ronan LE COZ Chef DEM x x x x x x x x

Franck ESMIEU Chef District
Besançon

x x x x

Bertrand CLAUDON Adjoint Chef
District Besançon

x x x x

Jean-François
BERNAUER-
BUSSIER

Chef District
Vitry-le-François

x x x x

Sébastien
DELBIRANI

Chef District Metz x x x x

Poste vacant Chef District
Remiremont

x x x x

Adeline ROBIN Adjointe Chef
District
Remiremont

x x x x

Ethel JACQUOT Chef District
Nancy

x x x x

D - Représentation devant les juridictions :

Dl : Actes de plaidoirie et présentation des observations orales prononcées au nom de l'État devant les juridictions
civiles, pénales et administratives sous réserve des obligations de représentation obligatoire par avocat, y
compris ceux liés aux mesures d'expertise. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile -
Code de la procédure pénale)

D2 : Réplique immédiate en cas d'apport de moyens nouveaux en cours de contradictoire à l'occasion des
procédures d'urgence devant les ttibunaux administratifs. (Code de la justice administrative - Code de la
procédure civile - Code de la procédure pénale)

D3 : Dépôt, en urgence, devant le juge administratif de documents techniques, cartographiques, photographiques,
etc, nécessaires à la préservation des intérêts défendus par l'État ou toute production avant clôture
d'instruction. (Code de la justice administrative - Code de la procédure civile - Code de la procédure pénale)

D4 : Mémoire en défense de l'État, présentation d'observations orales et signature des protocoles de règlement
amiable dans le cadre des recours administratifs relatifs aux missions, actes, convendons et marchés publics
placés sous la responsabilité de la DIR - Est. (Code de justice administrative - Articles n°2044 et suivants
modifiés du Code Civil)

Agents Fonctions D1 D2 D3 D4

Aurore JANIN SG x x x

Laetitia LE Cheffe BCAG x x x

Christèle ROUSSEL | BCAG x x x

Véronique
DUVAUCHEL

BCAG x x x
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ARTICLE 3 : En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés sous l'article 2 du présent arrêté, la
subdélégation de signature qui leur est confiée par le-dit article sera exercé par l'agent chargé de leur intérim.

ARTICLE 4: Le présent arrêté emporte abrogation de l'arrêté n°2022/DIR-EstDIR/SG/BCAG/39-02 du
01/02/2022, portant subdélégation de signature, pris par Monsieur Erwan LE BRIS, Directeur Interdépartemental des
Routes Est.

ARTICLE 5 : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture et Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes
Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée au
Directeur Départemental des Finances Publiques du Jura, pour information.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs du département et prendra effet au lendemain de sa
publication.

Le Directeur Interdéparti ©tt'tes Estenta s

îr^affïb BpllS

^"'vu
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Préfecture du Jura

39-2022-02-24-00002

MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT

INTERCOMMUNAL DES EAUX ET

D'ASSAINISSEMENT DES TROIS RIVIERES
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